



Enviar pesquisa


Carregar
LA GESTION DES OEUVRES SOCIALES EN ALGERIE.pdf
•
5 gostaram•5,067 visualizações

S
ssuser96a7321Seguir
Les œuvres sociales Leia menos

Leia mais
Educação




Denunciar
Compartilhar








Denunciar
Compartilhar



1 de 102Baixar agoraBaixar para ler offline





















































































































































































































Recomendados
La taxe de formation professionnelle et d’apprentissage
La taxe de formation professionnelle et d’apprentissageAbdelhak ZAIM 


les aspects juridiques et pratiques du congé annuel-.pdf
les aspects juridiques et pratiques du congé annuel-.pdfssuser96a7321 


Formation temps de travail Algerie
Formation temps de travail AlgerieAbdelhak ZAIM 


Formation atelier  rédaction de contrat 
Formation atelier  rédaction de contrat Abdelhak ZAIM 


Seminaire rémunération aspects juridiques et  pratiques
Seminaire rémunération aspects juridiques et  pratiquesAbdelhak ZAIM 


la retraite en Algérie, version 2017
la retraite en Algérie, version 2017Abdelhak ZAIM 


Rencontres débats fdsa 04022017-contentieux social
Rencontres débats fdsa 04022017-contentieux socialAbdelhak ZAIM 


Cours d'assurances sociales CNAS/CNR ALGERIE
Cours d'assurances sociales CNAS/CNR ALGERIEAbdelhak ZAIM 










Mais procurados
Gestion de la paie [lecture seule] [mode de compatibilité]
Gestion de la paie [lecture seule] [mode de compatibilité]Mounir Mesbah 


peut-on prévoir les modalités de fin de la relation de travail dés sa conclus...
peut-on prévoir les modalités de fin de la relation de travail dés sa conclus...Abdelhak ZAIM 


Paie et déclarations sociales et fiscales
Paie et déclarations sociales et fiscales穆罕 默德穆罕 


La paie M.ACHRIT
La paie M.ACHRITMa Ac 










Mais procurados
Quelques remarques sur le projet de code de travail algérien version de juill...
Quelques remarques sur le projet de code de travail algérien version de juill...Abdelhak ZAIM 


LE LICENCIEMENTASPECTS JURIDIQUE ET PRATIQUES EN ALGERIE
LE LICENCIEMENTASPECTS JURIDIQUE ET PRATIQUES EN ALGERIEAbdelhak ZAIM 


Administration du-personnel
Administration du-personnelAllaeddine Makhlouk 


REGLEMENT INTERIEUR DE LA CPHS  projet  hammani
REGLEMENT INTERIEUR DE LA CPHS  projet  hammanihammani bachir 










Mais procurados
LA GESTION DES OEUVRES SOCIALES EN ALGERIE.pdf
LA GESTION DES OEUVRES SOCIALES EN ALGERIE.pdfssuser96a7321 


Cadre législatif  et réglementaire HSE 
Cadre législatif  et réglementaire HSE hammani bachir 


Legislation de travail 
Legislation de travail Karam Kabriti 


CASNOS: OBLIGATIONS DES ASSUJETTIS ET CONTENTIEUX EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCI...
CASNOS: OBLIGATIONS DES ASSUJETTIS ET CONTENTIEUX EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCI...CJD ALGERIE 










Mais procurados
La rupture du contrat de travail
La rupture du contrat de travailأيوب آغا 


La gestion des Immobilisations
La gestion des ImmobilisationsPasteur_Tunis 


Couverture Sociale des Non Salariés Algérie - CASNOS
Couverture Sociale des Non Salariés Algérie - CASNOSCJD ALGERIE 


Les charges de personnel
Les charges de personnelFleur Lilas 










Mais conteúdo relacionado
Mais procurados
Gestion de la paie [lecture seule] [mode de compatibilité]
Gestion de la paie [lecture seule] [mode de compatibilité]Mounir Mesbah 



peut-on prévoir les modalités de fin de la relation de travail dés sa conclus...
peut-on prévoir les modalités de fin de la relation de travail dés sa conclus...Abdelhak ZAIM 



Paie et déclarations sociales et fiscales
Paie et déclarations sociales et fiscales穆罕 默德穆罕 



La paie M.ACHRIT
La paie M.ACHRITMa Ac 



Quelques remarques sur le projet de code de travail algérien version de juill...
Quelques remarques sur le projet de code de travail algérien version de juill...Abdelhak ZAIM 



LE LICENCIEMENTASPECTS JURIDIQUE ET PRATIQUES EN ALGERIE
LE LICENCIEMENTASPECTS JURIDIQUE ET PRATIQUES EN ALGERIEAbdelhak ZAIM 



Administration du-personnel
Administration du-personnelAllaeddine Makhlouk 



REGLEMENT INTERIEUR DE LA CPHS  projet  hammani
REGLEMENT INTERIEUR DE LA CPHS  projet  hammanihammani bachir 



LA GESTION DES OEUVRES SOCIALES EN ALGERIE.pdf
LA GESTION DES OEUVRES SOCIALES EN ALGERIE.pdfssuser96a7321 



Cadre législatif  et réglementaire HSE 
Cadre législatif  et réglementaire HSE hammani bachir 



Legislation de travail 
Legislation de travail Karam Kabriti 



CASNOS: OBLIGATIONS DES ASSUJETTIS ET CONTENTIEUX EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCI...
CASNOS: OBLIGATIONS DES ASSUJETTIS ET CONTENTIEUX EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCI...CJD ALGERIE 



La rupture du contrat de travail
La rupture du contrat de travailأيوب آغا 



La gestion des Immobilisations
La gestion des ImmobilisationsPasteur_Tunis 



Couverture Sociale des Non Salariés Algérie - CASNOS
Couverture Sociale des Non Salariés Algérie - CASNOSCJD ALGERIE 



Les charges de personnel
Les charges de personnelFleur Lilas 



reglement interieur
reglement interieuracolyance 



La cessation de paiement
La cessation de paiementSoufian Nouali 



La suspension et la cessation de la relation de travail (Par: Ali Bouzerdoum)
La suspension et la cessation de la relation de travail (Par: Ali Bouzerdoum)Ali Bouzerdoum 



Procédures disciplinaires au travail
Procédures disciplinaires au travailmohamedouffa 





Mais procurados (20)
Gestion de la paie [lecture seule] [mode de compatibilité]
Gestion de la paie [lecture seule] [mode de compatibilité] 


peut-on prévoir les modalités de fin de la relation de travail dés sa conclus...
peut-on prévoir les modalités de fin de la relation de travail dés sa conclus... 


Paie et déclarations sociales et fiscales
Paie et déclarations sociales et fiscales 


La paie M.ACHRIT
La paie M.ACHRIT 


Quelques remarques sur le projet de code de travail algérien version de juill...
Quelques remarques sur le projet de code de travail algérien version de juill... 


LE LICENCIEMENTASPECTS JURIDIQUE ET PRATIQUES EN ALGERIE
LE LICENCIEMENTASPECTS JURIDIQUE ET PRATIQUES EN ALGERIE 


Administration du-personnel
Administration du-personnel 


REGLEMENT INTERIEUR DE LA CPHS  projet  hammani
REGLEMENT INTERIEUR DE LA CPHS  projet  hammani 


LA GESTION DES OEUVRES SOCIALES EN ALGERIE.pdf
LA GESTION DES OEUVRES SOCIALES EN ALGERIE.pdf 


Cadre législatif  et réglementaire HSE 
Cadre législatif  et réglementaire HSE  


Legislation de travail 
Legislation de travail  


CASNOS: OBLIGATIONS DES ASSUJETTIS ET CONTENTIEUX EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCI...
CASNOS: OBLIGATIONS DES ASSUJETTIS ET CONTENTIEUX EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCI... 


La rupture du contrat de travail
La rupture du contrat de travail 


La gestion des Immobilisations
La gestion des Immobilisations 


Couverture Sociale des Non Salariés Algérie - CASNOS
Couverture Sociale des Non Salariés Algérie - CASNOS 


Les charges de personnel
Les charges de personnel 


reglement interieur
reglement interieur 


La cessation de paiement
La cessation de paiement 


La suspension et la cessation de la relation de travail (Par: Ali Bouzerdoum)
La suspension et la cessation de la relation de travail (Par: Ali Bouzerdoum) 


Procédures disciplinaires au travail
Procédures disciplinaires au travail 






Semelhante a LA GESTION DES OEUVRES SOCIALES EN ALGERIE.pdf
comprendre-les-structures-juridiques.pdf
comprendre-les-structures-juridiques.pdfJhonsleyDorsainvil 



La transformation de l'EI en SARL.pdf
La transformation de l'EI en SARL.pdfSoukainaAitounougmar1 



Choisir son statut juridique x indy
Choisir son statut juridique x indyRomain Spinazzé 
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LA GESTION DES OEUVRES SOCIALES EN ALGERIE.pdf

	1. LA GESTION DES  ŒUVRES
SOCIALES
Par Abdelhak ZAIM
abdelhak.zaim@gms-dz.com
 


	2. OBJECTIFS
1. Maîtriser l'environnement  légal de la gestion des œuvres sociales
2. Connaitre les modes de financement du fond des œuvres
sociales
3. Connaitre les prestations du fond des œuvres sociales
4. Connaitre les modes de gestion des œuvres sociales
Global Management Services, Sarl
 


	3. PLAN
• Définition des  œuvres sociales
• La réglementation relative aux œuvres sociales
• La nature juridique du fond des œuvres sociales
• Les bénéficiaires des œuvres sociales
• Le mode de financement des œuvres sociales
• Qui peut gérer le fond des œuvres sociales
• Les prestations des œuvres sociales
• Les conventions employeurs-comité de participation-délégué du
personnel
• La délégation de gestion à l’employeur ou à une autre entité
Global Management Services, Sarl
 


	4. Ancrage juridique
 Loi  78-12 relative au statut général des travailleurs
(dispositions non abrogées)
 Loi 90-11 relative aux relations de travail:
 Article 6 - Dans le cadre de la relation de travail, les
travailleurs ont également le droit :
 - au versement régulier de la rémunération qui leur est due, aux œuvres
sociales,
 Décret n° 82-179 du 15 mai 1982 fixant le contenu et le
mode de financement des oeuvres sociales
Global Management Services, Sarl
 


	5. Définition des œuvres  sociales
 Décret 82-179, Art. 2.- Sont considérées comme
oeuvres sociales au sens du présent décret, toutes
actions ou réalisations tendant à contribuer à
l'amélioration du bien-être physique et moral des
travailleurs par un complément à la rémunération du
travail sous forme de prestations en matière de santé,
de logement, de culture et de loisirs et, en règle
générale, toutes mesures à caractère social visant à
faciliter la vie quotidienne du travailleur et de sa
famille.
Global Management Services, Sarl
 


	6. Définition des œuvres  sociales
 C’est donc des actions ou réalisations tendant à
contribuer à l'amélioration du bien-être physique et moral
des travailleurs par:
1. un complément à la rémunération du travail sous forme
de :
1. prestations en matière de santé,
2. de logement,
3. de culture et
4. loisirs
5. Ou toutes mesures à caractère social visant à faciliter la vie
quotidienne du travailleur et de sa famille.
 Ce texte privilégie les prestations en nature mais n’interdit
les prestation en espèce,
 On abordera, plus loin, la partie prestation
Global Management Services, Sarl
 


	7. Définition des œuvres  sociales
 C’est une obligation pour l’employeur:
1. à partir du 1er salarié
2. Quelques soit sa forme juridique ou sa forme
d’implantation
3. Qu’il soit personne morale ou physique
4. Qu’il soit commerçant ou non commerçant
5. Qu’il soit une entité publique, privées, mixte, ou
étatique
6. Qu’il soit national ou étrangers
7. Qu’il soit gouvernemental ou diplomatique
Global Management Services, Sarl
 


	8. Définition des œuvres  sociales
 Les actions des œuvres sociales sont financés à travers
un fond, qui est une caisse
 Ce fond à une nature juridique « bizarre » et
« hybride »
 Bizarre car il est mal définie par la loi
 Hybride car autant l’employeur que les employés ont
un droit de regard et de gestion sur son
fonctionnement et la frontière entre les deux acteurs
est très mal définie
Global Management Services, Sarl
 


	9. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
1. C’est un organe interne de l’employeur
2. Il n’a pas la personnalité morale,
3. Il est géré par le délégué du personnel ou le comité de participation CP sauf
accord de gestion à l’employeur ou autre forme intermédiaire en cas
d’absence de délégué du personnel
4. Ce n’est pas une entité commerciale et ses prestations ne sont pas considéré
comme un acte de commerce
5. Ses recettes ne sont pas considérées comme revenu soumis à impôt ou taxes,
6. Les revenus ou prestations au profit des bénéficiaires ne sont pas considéré
comme revenu imposable ou/et cotisable
7. Il peut posséder des biens meubles et immeubles
8. Sa comptabilité est une comptabilité de caisse
9. Il n’est pas soumis au contrôle du commissaire aux comptes
10. Il n’est pas soumis aux procédures de l’employeur
Global Management Services, Sarl
 


	10. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
 C’est un organe interne de l’employeur:
1. Ce n’est pas une entité propre
2. Ce n’est pas une entité externe
3. C’est un fond et donc une caisse avec mouvement de
trésorerie d’entrée et de sortie
 Conséquences pour l’employeur:
1. Il ne peut pas arguer de sa non-existence
2. Il doit le financer dans tous les cas et à partir du 1er salarié
3. Il est acteur actif dans son fonctionnement
Global Management Services, Sarl
 


	11. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
 Il n’a pas la personnalité morale:
1. Puisque il est interne à l’employeur
2. C’est une caisse et donc in fine un compte comptable
(le 422 qu’on verra plus loin)
3. Il ne peut pas ester en justice
4. Il ne peut pas être este en justice
5. En cas de différend entre le fond des œuvres sociales et
un salarié ou un tiers, c’est l’employeur qui est este en
justice
6. Si le fond des œuvres sociales n’exécute pas ses
prestations c’est l’employeur qui doit les exécuter
7. Mais il peut être employeur et avoir un numéro
d’employeur CNAS
Global Management Services, Sarl
 


	12. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
 Il est géré par le délégué du personnel ou le comité de
participation
1. C’est la une disposition claire de la loi 90-11 Article 94
2. Pour les employeurs qui ont un seul délégué du personnel, cette
gestion relève de ce dernier;
3. Pour les employeurs disposant d’un comité de participation CP, c’est
ce dernier qui assure la gestion suivant son règlement intérieur;
4. L’employeur peut le gérer par délégation du comité de participation
ou du délégué du personnel(point qui sera abordé plus loin)
5. On peut aussi avoir des formes atypiques de gestion à travers:
1. Un comité des œuvres sociales
2. Une société civile de gestion des œuvres sociales
3. Une coordination interentreprise ou intragroupe
Global Management Services, Sarl
 


	13. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
 Ce n’est pas une entité commerciale et ses prestations
ne sont pas considéré comme un acte de commerce
1. Ce fond n’a pas de registre de commerce
2. La loi lui permet de faire des prestations de service à
l’intention de ses bénéficiaires et dégager une marge
3. Si le fond réalise des prestations en dehors de ses
bénéficiaires il devient de droit commerçant
Global Management Services, Sarl
 


	14. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
 Ses recettes ne sont pas considérées comme revenu
soumis à impôt ou taxes
1. C’est une entité invisible pour le fisc
2. Ce n’est pas un sujet fiscal
3. Ces recettes n’ont pas le caractère d’un revenu
imposable
4. Il n’émet pas de facture
5. Ces recettes ne sont pas soumis à la tva
6. Il ne réalise pas de bénéfice imposable à l’IRG ou à
l’impôt sur le bénéfice des sociétés IBS
Global Management Services, Sarl
 


	15. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
 Les revenus ou prestations au profit des bénéficiaires ne sont
pas considéré comme revenu imposable ou/et cotisable
1. Le revenu ou présentation perçus par les bénéficiaires n’est pas
considéré comme revenu imposable
2. Il n’est pas soumis à cotisation sociale également
3. Ils ne doivent pas apparaitre sur le bulletin de paie, en cas de
prestations en espèce
Global Management Services, Sarl
 


	16. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
 Il peut posséder des biens meubles et immeubles
1. Il peut acquérir des biens meubles
2. Il peut acquérir des biens immeubles
3. Il peut avoir des investissements ou des actions ou
parts sociales à travers un montage juridique
approprié.
Global Management Services, Sarl
 


	17. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
 Il a une comptabilité de caisse:
1. Les normes comptables ne s’appliquent pas au fond des
œuvres sociales
2. Il n’est pas obligé de produire des états comptables suivant
le plan comptable national PCN
3. Il est soumis à une comptabilité de caisse en terme
d’entrée et de sortie de fond
4. La tenue d’une comptabilité conforme au PCN est
néanmoins fortement recommandée
5. Les archives comptables doivent être tenue sans aucune
limitation de durée et au minimum sur une durée de 15 ans
6. L’employeur est tenu de mettre à disposition un comptable
sauf avis contraires des gestionnaires du fond
Global Management Services, Sarl
 


	18. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
 Il n’est pas soumis au contrôle du commissaire aux
comptes CAC :
1. Les attributions du CAC ne sont pas élargis au contrôle
du fond des œuvres sociales
2. Le CAC contrôle par contre la nature du financement
et l’obligation d’avoir le fond des œuvres sociales ou
au moins d’en provisionner ses cotisations
3. Assez souvent dans les entités publique on a recours
aux CAC pour certifier les comptes du fond des
œuvres sociales
Global Management Services, Sarl
 


	19. Nature juridique du  fond des
œuvres sociales
 Il n’est pas soumis aux procédures de l’employeur :
1. Il n’est pas soumis aux procédures achats de l’employeur
2. Les procédures comptables et financières ne s’appliquent pas
3. Il n’est pas soumis aux codes des marchés publiques dans les
entités Etatique ou assimilé ainsi que les entreprises publiques
(mais l’amalgame est entretenu par les juges en cas de
malversation)
4. Il est fortement conseillé d’inciter les gestionnaires du fond à
appliquer les procédures de l’employeur
Global Management Services, Sarl
 


	20. Bénéficiaires des œuvres  sociales
 Sont bénéficiaires des oeuvres sociales de l'organisme
employeur au sens du décret 82-179 Article 4
 les salariés:
 Les Retraités:
 les familles des salariés et retraités qui sont à leur
charge
 Les familles des travailleurs décédés
 Les salariés admis en assurance chômage suite à un
licenciement pour motif économique et ceux
bénéficiaient de la retraite anticipée
Global Management Services, Sarl
 


	21. Bénéficiaires des œuvres  sociales
 Sont bénéficiaires des oeuvres sociales les salariés
quelques soit:
 La nature de leur contrat de travail*: cdd/cdi/temps
plein ou partiel
 Leurs nationalités: Algérien ou étrangers
 Leurs statuts dans l’entreprise: cadre dirigeant ou non
 Leurs niveau de salaire
* Les apprentis, les bénéficiaires du dispositif daip (hors
cta), le personnel mis à disposition, ne sont pas
bénéficiaires des œuvres sociales
Global Management Services, Sarl
 


	22. Bénéficiaires des œuvres  sociales
 les salariés doivent répondre aux conditions suivantes:
1. Il faut que la relation de travail ne soit pas rompue, en
cas de cessation de la relation de travail (hors décès,
retraite, licenciement économique), le salarié ne
bénéficie pas des œuvres sociales
2. Il ne faut pas que la suspension de la relation de travail
soit du fait du salarié à l’exemple du congé sans solde,
détachement en cas de position d’élu (mairie, wilaya,
député), congé de mise en disponibilité
Global Management Services, Sarl
 


	23. Bénéficiaires des œuvres  sociales
 Retraités: Quelques soit la forme de la retraite:
1. à l'âge légal 60 ans
2. avant l'âge légal pour les femmes
3. Avant l'âge légal pour ceux ayant 32 ans d’activité,
4. en retraite proportionnelle
5. À la seule condition qu’ils soient retraités de
l’organisme employeur auprès duquel ils ont
bénéficiés des œuvres sociales en tant que salarié
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	24. Bénéficiaires des œuvres  sociales
 les familles des salariés et retraités qui sont à leur
charge:
 Tout d’abord la notion famille à charge, n’est pas
définit dans le décret 82-179, on peut donc extrapoler
pour le définir suivant les dispositions de la sécurité
sociale, néanmoins ça reste à l’appréciation des
gestionnaires du fond
1. Conjoint: salarié ou non, retraité ou non, homme ou
femmes (en cas de polygamie toutes les femmes)
2. enfant à charge: mineur de moins 19 ans, ou à ça
charge au sens de la sécurité sociale (handicapé,
apprentis, étudiant)
3. ascendants à charges: parents du salarié
4. collatéraux à charges: au sens de la sécurité sociale
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	25. Bénéficiaires des œuvres  sociales
 Les familles des travailleurs décédés :
 Ils continuent de bénéficier des mêmes avantages
 Dans les conditions fixés par les gestionnaires du fond
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	26. Bénéficiaires des œuvres  sociales
 Les salariés admis en assurance chômage suite à un
licenciement pour motif économique et ceux
bénéficiaient de la retraite anticipée
 C’est la une disposition du décret législatif 94-09
portant préservation de l’emploi et protection des
salariés susceptibles de perdre de façon involontaire
leur emploi
 La durée est une (01) année à compter de la date de
la fin de leur relation de travail
 Cette durée peut être prolongé par accord collectif
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	27. Bénéficiaires des œuvres  sociales
 Les gestionnaire du fond des œuvres sociales peuvent
définir des modalités de bénéfice de certaines
prestation ou exclure certain bénéficiaire de certaines
prestations, ils peuvent par exemple:
1. Que les non salariés ne peuvent bénéficier de prêts
sociaux
2. Que les hauts salaires n’ouvre pas droit à telle
prestation
3. Que certaines prestations soit uniquement pour
certains bénéficiaires
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	28. LE FINANCEMENT DES  ŒUVRES SOCIALES
 Le décret 82-179 (modifié et complété) prévoit le
mode de financement des œuvres sociales à travers
principalement une cotisation de l’employeur
 Il prévoit l’assiette de calcul de ladite cotisation
 Le taux de financement
 Les autres sources de financement
 Les modalités de versement des cotisations
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	29. L’assiette de calcul  de la cotisation des
les œuvres sociales
 Decret 82-179-Article 8 : Le fonds des œuvres sociales de
l’organisme employeur est alimenté par une contribution
annuelle de ce dernier, calculée sur la base du taux de
3% de la masse salariale brute, primes et indemnités de
toutes natures comprises, telle qu’elle ressort de
l’exercice comptable de l’année précédente .
le taux de 3% prévu à l’alinéa ci-dessus est affecté comme suit :
- 2% pour la réalisation des actions prévus à l’article 3, alinéa 1er ;
- 0,5% au titre de la contribution au fonds national des
œuvres sociales en faveur de la promotion du logement sociale
des salariés ;
- 0,5% au titre de la contribution au financement de régime
de retraire.
La quote-part de 0,5% prévue au 3e tiret ci-dessus est versée
directement par l’employeur au profit de l’organisme chargé de
la retraite anticipée selon les modalités en vigueur en matière de
sécurité sociale.
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	30. L’assiette de calcul  de la cotisation des
les œuvres sociales
 Qu’es que c’est : « masse salariale brute, primes et
indemnités de toutes natures comprises »
 Pour expliquer cette masse salariale de référence il
faut, à notre avis:
1. Ne pas dissocier ce texte de son contexte historique
2. Comprendre ce qu’est la rémunération en 1982 (date
du décret)
3. Comprendre l’esprit du texte
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	31. L’assiette de calcul  de la cotisation des
les œuvres sociales
 Contexte historique du décret 82-179: cette loi est une
application du statut général des travailleurs SGT de
1978, c’était une loi générique qui s’appliquait sur la
fonction publique et les employeurs publique ou privé
 C’était un texte introduit en pleine période
d’harmonisation des salaires prôné par le SGT, par
harmonisation on entendais, la cotation de tout les
poste de la même maniéré, avec une démarche
avant-gardiste de pesée des postes
 Par harmonisation des salaires on entendais,
harmonisation des salaire de base, le régime
indemnitaire étant encadré par des lois spécifiques ou
des conventions collectives,
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	32. L’assiette de calcul  de la cotisation des
les œuvres sociales
 Le salaire au sens du SGT c’était le salaire de poste,
c’est-à-dire le salaire soumis à cotisation sociale, le
SGT ne reconnaissant à l’époque que 5 familles
d’indemnités non cotisable (panier, transport,
indemnité familiale, déplacement-mission, prime de
rendement)
 Cette explication nous permet de comprendre les
termes « ,,,,, primes et indemnités de toutes natures
comprises », ce qui inclut tous les gains du salariés
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	33. L’assiette de calcul  de la cotisation des
les œuvres sociales
 Comprendre l’esprit du texte: l’esprit de la loi est un
concept qui permet de comprendre la finalité de
cette loi et ce pour sortir du « texte »
 L’esprit de la loi dans ce texte veut dire: l’ensemble
des revenus liés au travail sont inclus dans l’assiette de
calcul des œuvres sociale, ça exclus donc ce qui
n’est « pas lié au travail » et inclut ce qui est lié
uniquement au travail
 Et donc un gains qui n’est pas le fruit du travail du
salarié, peut, être déduit de l’assiette de cotisation à
l’image des indemnités de fin de carrières ou
libéralités de l’employeur (prime aid, 8 mars…)
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	34. L’assiette de calcul  de la cotisation des
les œuvres sociales
 L’assiette de calcul exclurais, à notre avis, ce qui suit:
1. Les indemnités à caractère familial
2. Les indemnités de fin de carrière: retraite, départ
volontaire
3. Les libéralités employeur: prime aid, 8 mars
4. Les remboursement de frais engagés: frais de mission,
indemnité kilométrique
5. Et tous ce qui n’est pas salaire (apprenti, avantage en
nature)
 Il est vivement conseillé de définir avec le comité de
participation l’assiette de calcul de la cotisation
œuvres sociales
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	35. L’assiette de calcul  de la cotisation des
les œuvres sociales
 Important:
 La masse salariale de référence est donc constitué
des revenus versés aux salariés sur bulletin de paie
uniquement avec l’exclusion de certains éléments, ce
n’est donc pas la masse salariale au sens RH qui inclus
les charges sociales et fiscales
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	36. L’assiette de calcul  de la cotisation des
les œuvres sociales
 Le calcul de la contribution des œuvre sociales est
calculé comme suit:
 3% de la masse salariale de référénce-0,5% du salaire
cotisable (retraite complémentaire) -0,5% du salaire
cotisable (fond de logement)
 C’est donc du 2% apparent mais qui n’est pas égale à
2% du salaire cotisable, la masse de référence étant
différente de la masse du salaire cotisable,
 C’est du 2% qui n’est pas égale à 3%-1% pour cause
d’assiette de calcul différente,
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	37. L’assiette de calcul  de la cotisation des
les œuvres sociales
 Le taux de cotisation employeur de 2% (apparent) peut être
augmenté par l’employeur par:
1. Décision unilatérale dans le cadre de la politique RH
2. Par accord avec les gestionnaires du fond
3. Par accord collectif avec le syndicat
 Ce taux de 2% apparent, est un minimum légal, l’employeur
ne peut y dérogé
 À noter qu’en cas de cotisation supplémentaire il y’ lieu de la
nommer autrement pour éviter toute remarque du
commissaire aux comptes (qui sont frileux aux cotisations
supérieur à la norme légale)
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	38. Financement complémentaire
 Décret  82-179-Art. 13.- Outre la contribution de l'organisme
employeur, prévue à l'article 8 ci-dessus, le Fonds des
oeuvres sociales peut être alimenté par les suivantes :
 a) les ressources procurées en contrepartie de prestations
de services,
 b) les ressources provenant de manifestations sportives et
culturelles organisées par les organes chargés de la gestion
des oeuvres sociales, ainsi que celles provenant, le cas,
échéant, de l'organisation de loteries,
 c) les subventions d'organismes et d'institutions publics,
 d) les dons et legs,
 e) la contribution financière éventuelle des travailleurs.
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	39. Financement complémentaire
 les  ressources procurées en contrepartie de prestations de
services:
1. Le fond peut louer, vendre, mettre à disposition des biens et
des services
2. Ces ressources peuvent être un financement
complémentaire important voir le plus important s
3. On abordera plus loin les types de prestations possibles
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	40. Financement complémentaire
 les  ressources provenant de manifestations sportives et
culturelles, ainsi que celles provenant, de l'organisation de
loteries:
1. Le fond peut créer des manifestations sportives payantes
2. Il peut créer des manifestations culturelles payantes
3. Il peut vendre des ticket de loteries
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	41. Financement complémentaire
 les  subventions d'organismes et d'institutions publics:
 Il s’agit d’un mode de financement inexistant sur le terrain,
à notre connaissance aucune institution publique ou
organisme ne finance les œuvres sociales.
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	42. Financement complémentaire
 Les  dons et legs:
 Le fond peut recevoir des dons de la part:
 De l’employeur: c’est souvent le cas
 Des bénéficiaires
 De tiers
 Il peut également être légataire d’un biens ou d’une
somme d’argent d’une personne physique décédé
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	43. Financement complémentaire
 la  contribution financière éventuelle des travailleurs:
 C’est une source de financement assez rare qui consiste à
ce que les salariés eux même cotisent directement pour le
fond des œuvres sociales ou contribuent aux financement
d’une actions des œuvres sociales
 La forme la plus tangible et la contribution des salariés aux
assurances groupe ou aux mutuelles sociales financées par
le fond des œuvres sociales
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	44. Financement complémentaire
 les  ressources procurées en contrepartie de prestations de
services,
 les ressources provenant de manifestations sportives et
culturelles organisées par les organes chargés de la gestion
des oeuvres sociales, ainsi que celles provenant, le cas,
échéant, de l'organisation de loteries,
 les subventions d'organismes et d'institutions publics,
 les dons et legs,
 la contribution financière éventuelle des travailleurs.
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	45. Ou sont versés  les cotisations et recettes du
fond des œuvres sociales
 Sur un compte bancaire ouvert au nom du fond des
œuvres sociales
 Assez souvent c’est un sous-compte du compte
principal de l’employeur
 Il est regrettable de constater que beaucoup
d’agence bancaire ne coopèrent pas à l’ouverture
des comptes
 Les employeur non résident n’ont pas
malheureusement pas accès à l’ouverture des
comptes des œuvres sociale du fait d’une lecture
erronée de la réglementation bancaire les régissant
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	46. Ou sont versés  les cotisations et recettes du
fond des œuvres sociales
 Il est très conseillé d’avoir au moins 2 signataires sur le
compte des œuvres sociales
 Le représentant de l’employeur peut être ce 2éme
signataire
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	47. Qui gère le  fond des œuvres sociales
1. Conformément aux dispositions de la loi 90-11 relatives
aux relations de travail, c’est au comité de
participation ou au délégué du personnel unique de
gérer les œuvres sociales, c’est la une prérogative
clair des organes de participations (Art 94-5);
2. Cette gestion peut se faire directement par le CP ou
le délégué du personnel comme elle peut se faire via
un comité de gestion des œuvres sociales
3. Cette gestion peut être centralisé ou non-centralisé
4. Elle peut être également délégué à l’employeur
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	48. Qui gère le  fond des œuvres sociales
 Gestion par le CP ou le délégué du personnel DP
1. C’est le mode de gestion le plus usuel
2. Le CP ou le DP fixe le programme, le finance et l’exécute
3. Il ne rend compte en général à personne
4. Dans les entreprise avec syndicat, le DP est assez souvent un
délégué syndical et le président du bureau du comité d de
participation est assez souvent le secrétaire général du
syndicat
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	49. Qui gère le  fond des œuvres sociales
 Gestion via un comité des œuvres sociales COS:
 Le COS est un organe interne au sein du comité de
participation (ou non), délégué pour la gestion des
œuvres sociales uniquement, le CP ou DP préférant
avoir le rôle de contrôleur de la gestion des œuvres
sociales
 Ce COS est une assemblée d’au moins 2 salariés, qu’ils
soit délégué du personnel ou non
 C’est une pratique courante au sein des entreprises
publique
 Et c’est une méthode assez efficace de gestion pour
séparer les rôles des divers intervenants
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	50. Qui gère le  fond des œuvres sociales
 Cette gestion peut être centralisé ou non-centralisé:
 La gestion est OS est imaginé par le législateur comme
une gestion centralisée mais rien n’empêche
légalement sa gestion décentralisée;
 On peut avoir des COS par unités ou lieu de travail
distinct;
 On peut avoir des financements dédiés par lieu de
travail ou les cotisations de chaque lieu de travail sont
affectées uniquement aux salariés de ses lieux de
travail;
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	51. Qui gère le  fond des œuvres sociales
 La gestion peut être également délégué à l’employeur
et dans ce cas précis:
1. Une convention avec le CP ou DP précisera les
modalités et les contours de cette délégation de
gestion
2. Assez souvent le rôle de l’employeur est celui garant
de l’équité de traitement entre les salariés et celui de
garant de la sécurité des transactions financières et
des procédures d’achat
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	52. Qui contrôle les  gestionnaires du
fond des œuvres sociales
 La question est très pertinente sachant que la loi n’en
parle pas expressément, mais dans la pratique on a:
1. Un contrôle via le syndicat d’entreprise
2. Un contrôle via le CP si la gestion est délégué au COS ou à
l’employeur
3. Un contrôle par l’employeur dans le cadre des réunions du CP
4. Un contrôle via le commissaires aux comptes, si c’est prévu
5. Un contrôle via un organe d’audit des salariés eux même
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	53. Qui contrôle les  gestionnaires du
fond des œuvres sociales
 Un contrôle via le syndicat d’entreprise:
 C’est un contrôle très efficace à condition que les membres
du bureau syndicale ne soient pas eux même les
gestionnaires
 Ils appartient au syndicat d’entreprise de faire le retrait de
confiance au gestionnaires délégué du personnel encas de
mauvaise gestion ou de malversation
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	54. Qui contrôle les  gestionnaires du
fond des œuvres sociales
 Un contrôle via le CP si la gestion est déléguée au COS ou à
l’employeur:
1. C’est une forme de contrôle très usuelle ou le CP qui a installé
le COS contrôle sa gestion et lui retire en cas de mauvaise
gestion
2. Le CP ou DP garde les pouvoirs bancaires en général
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	55. Qui contrôle les  gestionnaires du
fond des œuvres sociales
 Un contrôle par l’employeur dans le cadre des réunions du CP:
1. Même si ce n’est pas expressément &écrit comme tel, l’employeur
à bien un rôle de contrôleur de la gestion des œuvres sociales et il
ne peut rester spectateur en cas de mauvaise gestion ou de
malversation
2. L’employeur peut user d’un moyen efficace de rétention des
cotisation sociales après mise en demeure des organes de gestion
du fond et information de l’inspection du travail
3. Il peut également bloquer les transactions bancaires par un simple
courrier à la banque, ces derniers ne prenant aucun risque en
général.
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	56. Qui contrôle les  gestionnaires du
fond des œuvres sociales
 Un contrôle via le commissaires aux comptes, si c’est prévu:
1. C’est un mode usuel dans les entreprise publique ou celles
ayant validée ce mode de contrôle
2. Il a l’intérêt d’être neutre et assez consensuel
3. Il fait l’objet d’un rapport d’audit qui peut faire preuve devant
le tribunal en cas de conflit
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	57. Qui contrôle les  gestionnaires du
fond des œuvres sociales
 Un contrôle via un organe d’audit des salariés eux même:
1. Les salariés peuvent organiser ce mode de contrôle eux
même
2. Ça reste assez rares comme procédé
3. C’est assez brouillon comme mode de contrôle
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	58. La gestion des  œuvres sociale en
l’absence de délégué du personnel
 C’est une situation très répondu du fait de l’absence
volontaire ou non de délégué du personnel ou du CP
en charge de gérer le fond des œuvres sociales
 Cette absence de délégué peut être volontaire:
l’employeur ne voulant pas de délégué du personnel
qu’ils assimile à un syndicat
 Cette absence peut être non volontaire, pour non
atteinte du seuil légal de déclanchement de la
représentativité qui est le chiffre de 20 salariés en
équivalent temps plein
 Elle peut etre également non volontaire pour absence
de candidat au scrutin de délégué du personnel
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	59. La gestion des  œuvres sociale en
l’absence de délégué du personnel
 Le fond des œuvres sociales, étant une obligation
légale l’employeur, a le choix de faire ce qui suit:
1. Provisionner le montant des cotisations et attendre
une délégation du personnel
2. Dépenser le fond des œuvres sociales avec l’accord
des salariés existant à travers l’installation d’un COS
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	60. Versement des arriérés  de
cotisations
 Assez souvent l’employeur ne provisionne les cotisation
des œuvres sociales, or c’est une obligation légale
comme déjà souligné
 Mais une fois installé les délégués du personnel, ils
revendique le passif
 La loi est très clair sur le sujet: le cotisation du fond des
œuvres sociales ne se prescrivent pas par clôture
d’exercice
 Légalement on peut revendiquer les cotisations depuis la
date de recrutement du premier salarié
 Mais assez souvent les délégué ne le font pas et se
contente des cotisations d’une à 5 année maximum,
l’employeur faisant généralement résistance
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	61. Défaut de versement  des
cotisations
 C’est une infraction qualifié de délit
 C’est une obstruction au bon fonctionnement du
comité de participation
 C’est passible jusqu'à 6 mois de prison et 500000 dzd
d‘amende
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	62. Fonctionnement quotidien du
fond  des œuvres sociales
 Rédiger un règlement intérieur du comité de
participation
 Rédiger un règlement intérieur du comité de gestion
des œuvres sociales
 Réglementer les réunions périodiques des
gestionnaires du fond
 Réglementer les heures d’absence spéciales
rémunérée des délégués du personnel
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	63. Fonctionnement quotidien du
fond  des œuvres sociales
 Rédiger un règlement intérieur du comité de
participation:
1. C’est une obligation pour le CP
2. C’est un document qui réglemente les aspects
techniques de prise de décision interne des membres
du comité de participation:
3. Il réglemente les modalités de réunion et de
convocation des membres du CP
4. Prévoit les limites d’autorisations bancaires
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	64. Fonctionnement quotidien du
fond  des œuvres sociales
 Rédiger un règlement intérieur du comité de gestion des
œuvres sociales qui précisera :
1. Les modalités de réunion des membres du COS
2. Les modalités de prise de décisions
3. Les modalités de fixation du budget OS
4. Les chapitres des dépenses
5. Les modalités de règlement budgétaire des années
précédentes et des bilans à faire
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	65. Fonctionnement quotidien du
fond  des œuvres sociales
 Réglementer les réunions périodiques des
gestionnaires du fond à travers:
1. Le quorum des réunions
2. Réglementer les désaccords entre les gestionnaires
des OS
3. Qui rédige les procès-verbaux
4. Qui élabore les décisions et comment les notifier
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	66. Fonctionnement quotidien du
fond  des œuvres sociales
 Réglementer les heures d’absence spéciales
rémunérée des délégués du personnel :
 Il y’a lieu de se mettre d’accord avec l’employeur sur
les modalités de consommation des heures
d’absences spéciales rémunérées
 De réglementer le cumul et les reports possibles
 De demander plus à l’employeur
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	67. Les moyens de  Fonctionnement
du fond des œuvres sociales
 C’est ce qui permet au fond des œuvres sociales de
fonctionner normalement à savoir:
 Les moyens humains qui doivent être à disposition
 Les moyens matériels
 Les moyens financiers
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	68. Les moyens de  Fonctionnement
du fond des œuvres sociales
 Les moyens humains qui doivent être à disposition:
 L’employeur doit mettre à disposition des œuvres
sociales les moyens humains nécessaire à son bon
fonctionnement
 Ses moyens humains doivent faire l’objet de
négociation
 Il est souvent constaté l’absence de support de
l’employeur sur ce registre ainsi que l’absence de
réclamation des gestionnaires, les deux parties
trouvant leur intérêt réciproques de non-immixtion
dans la gestion des OS
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	69. Les moyens de  Fonctionnement
du fond des œuvres sociales
 Par moyens humains on entend:
1. Les déléguées eux même: car avant tout c’est des
salariés
2. Les salariés de la logistique: chauffeur, moyens
généraux, nettoyage, gardiennage
3. Les salariés des finances: comptables
4. Les salariés des achats: pour le besoin de sélection
des fournisseurs
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	70. Les moyens de  Fonctionnement
du fond des œuvres sociales
 Les moyens matériels:
 Bureau ou salle (dédié ou non)
 Matériel de bureautique
 Matériel informatique ou de télécommunication
 Véhicule de transport
 Entrepôt
 Et en général tous ce qui permet le bon fonctionnement
du fond des œuvres sociales
 Ses moyens doivent faire l’objet d’un accord avec
l’employeur
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	71. Les moyens de  Fonctionnement
du fond des œuvres sociales
 Les moyens financiers:
 Mise à disposition des cotisations mensuelles et non
pas annuelles
 Mise à disposition d’acompte sur cotisation
 Mise à disposition d’avance sur cotisation
 Mise à disposition d’une enveloppe de prêt sociaux
 Mise à disposition d’une caisse-régie
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	72. Prestations des œuvres  sociales
 La conception de la gestion des œuvres sociales repose
sur l’idée fondamental que le rôle des OS est de faciliter
la vie quotidienne des bénéficiaires par différentes
actions que nous concentrons sur 04 axes:
1. accorder des facilités, monétaires ou non,
2. Santé: par la création d’une mutuelle sociale interne,
centre médicaux-sociaux, assurance groupe
3. Création d’avantage à long terme
4. création d’actions de sports et loisirs
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	73. Prestations des œuvres  sociales
 Conseils pratiques de mise en œuvres:
1. Élaborer le budget des œuvres sociales
2. Définir une provision de 20% au moins du budget comme
réserve légale
3. Définir le programme des œuvres sociales
4. Diversifier ses ressources
5. Réaliser des prestations de services payantes
6. Faire contribuer les bénéficiaires à certaines prestations
7. Exclure certains bénéficiaires de certaines prestations
8. Faire contribuer l’employeur à certaines prestations
9. Profiter de la marque employeur et de sa garentie
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	74. Prestations des œuvres  sociales
 Élaborer le budget des œuvres sociales:
1. Définir l’assiette de calcul des œuvres sociales avec les RH
2. Définir le montant de la cotisation annuelle
3. Définir les modalités de versement avec les finances
4. Définir les 4 chapitres de dépenses:
1. Achats, investissement et charge de fonctionnement: 50%
2. Don et aides diverses: 15% maximum
3. Prêt sociaux: 15% maximum
4. Provision : 20%
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	75. Prestations des œuvres  sociales
 Définir une provision comme réserve légale:
1. Il est très utile de définir une provision d’au moins 20% du budget
annuel comme réserve légale
2. Il est conseillé de la faire retenir auprès de l’employeur
3. Il est utile de la constituer tous les ans et de la liquider tous les 5
ans
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	76. Prestations des œuvres  sociales
 Définir le programme des œuvres sociales:
1. Définir les actions annuelles et pluriannuelles
2. Définir les investissements à faire, éventuellement
3. Définir l’enveloppe consacrée aux prêts sociaux
4. Définir la nature des aides sociales et dons
5. Définir les bénéficiaires de chaque prestations
6. Définir les conditions d’attributions de chaque prestation
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	77. Prestations des œuvres  sociales
 Diversifier ses ressources c’est prévoir le maximum de source
de financement à travers:
1. Augmenter le financement de l’employeur
2. Faire de la marge sur la vente de certaines prestations
3. Faire cotiser les bénéficiaires: lors de versement des primes ou
bonus par exemple
4. Obtenir des gratuités auprès de fournisseur ou de l’employeur
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	78. Prestations des œuvres  sociales
 Réaliser des prestations de services payantes:
1. Identifier le type de prestations payantes
2. Faire adhérer les bénéficiaires
3. Être attractif: ça doit intéresser les bénéficiaires
4. Sur les achats de biens ou de services
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	79. Prestations des œuvres  sociales
 Faire contribuer les bénéficiaires à certaines prestations:
 Abandonner l’idée que tout doit être gratuit
 Abandonner l’idée que tout doit être sans participation des
bénéficiaires
 Financer conjointement les prestations de services ou les achats
de biens
 Apporter de la valeur sous forme de remise ou d’économie
d’échelle
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	80. Prestations des œuvres  sociales
 Exclure certains bénéficiaires de certaines prestations:
1. Il y’a lieu de classer les bénéficiaires suivants leur situations:
 Salarial
 Familial
 Niveau d’endettement
 Situation sociale
2. Cette classification permet d’exclure ou de limiter certaines
prestations pour les bénéficiaires identifiés: exemple des prêts
sociaux tous les 3 ans par exemple, opération pèlerinage ou
omra une fois dans la carrière…..
3. Limiter le nombre de prestations et faire des tirages au sort
4. C’est une décision impopulaire mais nécessaire pour la bonne
gestion des œuvres sociales
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	81. Prestations des œuvres  sociales
 Faire contribuer l’employeur à certaines prestations:
1. Les prestations budgétivores doivent être négociées avec
l’employeur pour prise en charge: prime aid par exemple
2. Faire contribuer l’employeur aux prestations de mutuelles santés
et primes forfaitaires (mariage, naissance….)
3. Financer les prêts à travers un montage triangulaire: prêt
employeur CP plus long que le prêt CP-bénéficiaires,
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	82. Prestations des œuvres  sociales
1. Profiter de la marque employeur:
1. Négocier au nom de l’employeur
2. Obtenir des garantie de l’employeur
3. Profiter de la notoriété de l’employeur
Global Management Services, Sarl
 


	83. Prestations des œuvres  sociales
1. accorder des facilités, monétaires ou non
2. SANTE, par la création d’une mutuelle sociale interne,
centre médicaux-sociaux, assurance groupe
3. Création d’avantage à long terme
4. création d’actions de sports et loisirs
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	84. FACILITER LE QUOTIDIEN
1.  Création d’une centrale d’achat de produits
alimentaires, électroménager, téléphonie... ;
2. Opération rentrée scolaire: trousseau scolaire, prime de scolarité;
3. Opération fêtes religieuses: prime de mouton, l’aid, ramadhan…
4. Événements familiaux: mariage, naissance, circoncision, décès, bac, bem
5. Événement professionnel: médaille de travail départ en retraite
6. Prêts sociaux: véhicule, immobilier ou de consommation
7. Événement professionnel: médaille de travail départ en retraite
8. Aide sociales:
9. Création de crèches ou garderie d’enfants
10. Conventionnement avec des assureurs
11. Conventionnement avec les divers fournisseurs de service à destination des
salariés
12. Locations diverses
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	85. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Création d’une centrale d’achat de produits:
1. L’idée est d’acheter, des produit alimentaire ou non au profit des
bénéficiaire , auprès de fournisseurs identifier (gros, distributeur,
supermarché) et faire ainsi bénéficier les salariés d’un prix préférentiel
2. On peut faire des stock (non périssable) ou adhérer à un réseau
existant (supermarché, bon d’achat)
3. Attention aux surstock ou surachat: faire de la prévente est nécessaire
4. Limiter la valeur des achat par bénéficiaire t pour éviter les fraudes
5. On peut faire payer les salariés immédiatement ou sur retenue paie
(avec ou sans
6. Enfin c’est une opération très apprécier des bénéficiaires mais très
gourmande en moyens logistique et en disponibilité des gestionnaires
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	86. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Opération rentrée scolaire:
1. C’est le fait d’octroyer une prime de scolarité complémentaire
à la prime versé par l’employeur (cette dernière étant une
obligation légale)
2. On peut également faire un achat de trousseau scolaire,
3. Conseils pratiques :
1. La militer au maximum à 5000 dinars par enfants et par an
2. Limiter le nombre d’enfants à 3
3. Exclure certain salarié à partir de 80000 dzd net/mois ou créer des
paliers
Global Management Services, Sarl
 


	87. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Opération fêtes religieuses:
1. C’est la traditionnelle prime de mouton,
2. Prime de l’aid
3. prime ramadhan
4. Prise en charge, partielle, des frais de pèlerinage ou de omra
 Conseils pratiques:
1. Faire le moins que possible et les transférer au plus à l’employeur
2. Pour les opération pèlerinage ou omra: faire mois de 2% de
l’effectif comme bénéficiaire
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	88. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Événements familiaux:
1. mariage: prévoir un forfait fixe, max 50000 dinars
2. Naissance: prévoir un forfait fixe, max 10000 dinars
3. Circoncision: prévoir un forfait fixe, max 10000 dinars
4. Décès: faire une aide en espèce et prévoir une cotisation des
salariés en cas de décès d’un salarié
5. bac, & bem: octroyer un cadeau plutôt qu’une prime
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	89. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Événements professionnel:
1. Médaille de travail: à partir de 10 ans et pour chaque décade
2. Départ en retraite: cadeau et pot de départ
3. Prévoir une carte de bénéficiaire-retraité
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	90. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Prêts sociaux:
1. Les classer par nature : consommation, véhicule, immobilier
2. Prévoir un budget annuel global: un enveloppe
3. Prévoir un budget pour chaque prêt
4. Prévoir une durée de remboursement pour chaque prêt
5. Prévoir des exclusions ou des priorités
6. Sécuriser à travers un contrat de prêt avec autorisation de
prélèvement sur salaire
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	91. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Aide sociales:
1. Prévoir leur natures: aides pour soins médicaux, logement,
précarité,
2. Prévoir un budget annuel
3. Faire contribuer les salariés par cotisation supplémentaire
4. Fixer les conditions d’attribution et les bénéficiaires possibles
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	92. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Création de crèches ou garderie d’enfants:
1. Nécessite un investissement et des autorisations administratives
2. Nécessite un nombre de salariés important et localisé
3. Le mieux est d’adhérer à une crèche privé
4. Doit être financé majoritairement par les salariés
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	93. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Conventionnement avec des assureurs:
1. L’idée est d’obtenir un tarif préférentiel groupe
2. obtention des tarifs préférentiels déjà octroyé à l’employeur
(profiter de sa marque employeur)
3. Assurances obligatoires (véhicule, logement, voyage)
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	94. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Conventionnement avec les divers fournisseurs de service à
destination des salariés:
1. Achat d’abonnement divers (téléphone, internet, télé, netflix)
2. Conventions médicales (médecins, labo, cliniques….)
3. Convention hôtels, véhicules, agence de voyages
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	95. FACILITER LE QUOTIDIEN
  Locations diverses:
1. petit matériel ou outillage
2. Sous-location diverses (hébergement, bungalow, chambre
d’hotel)
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	96. Santé des salariés
  Création ou adhésion à des centres médicaux sociaux
 adhésion ou création de mutuelle interne
 Adhésion à un système d’assurance maladie
complémentaire
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	97. Santé des salariés
  Création ou adhésion à des centres médicaux sociaux CMS
1. La création d’un centre est assez compliqué
2. Le conseil est d’adhérer à un centre existants (bien répartie sur
le territoire national) propriété d’autre fond des œuvres
sociales ou de mutuelles sociales
3. On peut aussi faire des conventions avec des cliniques privées
ou des cabinets
4. Le bénéficiaire paie un tarif préférentiel,
5. Le fond des œuvres sociales apportant uniquement la garantie
de paiement pour les opérations lourdes
Global Management Services, Sarl
 


	98. Santé des salariés
  adhésion ou création de mutuelle interne
1. La création d’un mutuelle nécessite à un très grand
nombre de salarié (minimum légal 5000)
2. L’adhésion à une mutuelle nécessite l’accord des
organes de la mutuelle suivant ses statuts
3. Les prestations de remboursement ne sont pas à la
hauteur
4. Mais les prestations de centre médicaux sociaux,
peuvent être intéressante
5. Nécessite le paiement d’une cotisation mensuelle de
la part du salarié (entre 1 et 3% du salaire cotisable)
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	99. Santé des salariés
  Adhésion à un système d’assurance maladie
complémentaire
1. L’offre existante est très intéressante avec des tarifs
très compétitif
2. Il y’a lieu de prévoir un financement triangulaire
(employeur-OS-bénéficiaire)
3. C’est des contrats engageant et à modalités de
résiliation contraignante
4. À noter qu’on peut créer une assurance
complémentaire interne à l’employeur
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	100. Avantage à long  terme
 création ou adhésion à un système de retraite
complémentaire
 Octroie d’indemnité de fin de carrière
 Placement financiers à long terme
 Création de coopérative immobilière
 Investissement immobilier
 Création de cantine
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	101. SPORTS ET LOISIRS
  Opération vacances: participation aux frais de vacances
des salaries, excursion, centre de loisirs...etc
 Participation frais de sport et loisir: participation diverses
aux frais engagés par les salariés en matière de sport
(remboursement forfaitaire)
 Organisation de soirée pour les salariés
 Organisation de tournoi de sport ou adhésion à une ligue
sport et travail
 Actions culturelles: cinéma, théâtre, semaines culturelles...
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	102.  Abdelhak ZAIM
  Global Management Services, Sarl
 abdelhak.zaim@gms-dz.com
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